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ARRETE N° 2016- 534 
 

Portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « HENRI LAIRE»  

sis 20 rue Dunant à ABLON/SEINE (94480). 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 
 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU     le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU     le Code de la santé publique ; 
 
VU     le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU     le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 

minimale de cette activité à 6 places ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)          
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 

 VU   l’arrêté conjoint n° 2006-5340 du 22 décembre 2006 du Préfet du Val-de-Marne et du 
Président du Conseil départemental autorisant la création d’un service d’accueil de jour de            
5 places pour personnes souffrant de maladie Alzheimer à l’établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes « Henri Laire » à Ablon-sur-Seine, portant ainsi la 
capacité totale de l’établissement à 68 places (soit 63 places d’hébergement permanent et 5 
places d’accueil de jour) ; 
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VU   le procès-verbal de la SAS Résidence Henri-Laire en date du 1er juillet  2013 donnant tout 

pouvoir à monsieur Jean François Vitoux, Président de la Société DOMUSVI, pour agir au 
nom de la SAS Résidence Henri-Laire ; 

 
VU   la demande de fermeture de l’accueil de jour du Président de la Société DOMUSVI, Monsieur 

Jean François Vitoux, en date du 25 février 2015 ; 
 
 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011, et que le gestionnaire renonce à 
porter le nombre de places à ce seuil règlementaire. 
 
 
SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de fonctionner de 5 places d’accueil de jour de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Henri Laire », sis 20 rue Dunant à Ablon-Sur-Seine, 
accordée à la SAS Résidence Henri Laire, est supprimée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est portée à 63 places d’hébergement permanent. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 080 377 8 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 000 143 1 
Code statut : 73 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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ARRETE N° 2016- 539 
 
 

Portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)                                     

« Les Fleurs bleues » 
sis 90 avenue du Bois Guimier à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94100) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 
 
 

 
 

VU     le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU      le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU     le Code de la santé publique ; 
 
VU      le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU      le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 

minimale de cette activité à 6 places ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)                           
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU  l’arrêté conjoint n° 2005-2866 du 10 août 2005 du Préfet du Val-de-Marne et du Président du 

Conseil départemental du Val-de-Marne, autorisant la transformation en établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes et l’extension de capacité de                                      
37 à 45 places (37 places d’hébergement permanent, 3 places d’hébergement temporaire et                
5 places d’accueil de jour) de la maison de retraite « Les Fleurs bleues », sis 90 avenue du 
Bois Guimier 94100 Saint-Maur-des Fossés ; 
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VU  le rapport budgétaire de la Délégation territoriale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France, en date du 10 juillet 2014, informant le gestionnaire « les fleurs bleues » 
de l’arrêt des financements de l’accueil de jour en 2014 ; 

 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 ; 
 
CONSIDERANT le faible taux d’activité de l’accueil de jour réalisé ces trois dernières années par 
l’établissement « les fleurs bleues » ; 
 
 
SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 

 

ARRÊTENT 

 
 
 
ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation de fonctionner de 5 places d’accueil de jour de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Les Fleurs bleues » sis 90 avenue du Bois Guimier à 
Saint-Maur-des-Fossés, accordée à la SAS « les Fleurs bleues », est supprimée. 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 40 places, soit : 
 

- 37 places d’hébergement permanent 
-   3 places d’hébergement temporaire 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 080 215 0 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  
Code clientèle : 711 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  
Code clientèle : 711 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 001 167 9 
Code statut : 95 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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ARRETE N° 2016- 540 
 

Portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)                                       

« La Maison du Grand Cèdre » 
 sis 10 Avenue Paul-Vaillant-Couturier à ARCUEIL (94110). 

 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 
 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 
minimale de cette activité à 6 places ; 

 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)                      
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU   l’arrêté conjoint n° 2006-180 du 12 mai 2006 du Préfet du Val-de-Marne et du Président du 

Conseil départemental autorisant la création d’un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes « La Maison du Grand Cèdre » à Arcueil de 81 places 
d’hébergement permanent, de 4 places d’hébergement temporaire et de 5 places d’accueil de 
jour, soit 90 places au total ; 
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VU   la demande de fermeture de l’accueil de jour du Directeur général de ADEF Résidences en 
date du 9 octobre 2013 ; 

 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 et que le gestionnaire renonce à 
porter le nombre de places à ce seuil règlementaire ; 
 
 
SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 

ARRÊTENT 
 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de fonctionner de 5 places d’accueil de jour de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Maison du Grand Cèdre », sis 10 avenue                         
Paul-Vaillant-Couturier à Arcueil, accordée à l’association « ADEF Résidences », est supprimée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 85 places, soit : 
 

- 81 places d’hébergement permanent 
- 4 places d’hébergement temporaire. 

 
 
ARTICLE  3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 000 620 8 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 000 408 8 
Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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ARRETE N° 2016- 541 
 
 
 

Portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)                                              

« La Maison du Jardin des Roses » 
sis 54 rue d'Yerres à VILLECRESNES (94440) 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 
 
 

VU     le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 
L314-3 et suivants ; 

 
VU      le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU      le Code de la santé publique ; 
 
VU      le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU      le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 

minimale de cette activité à 6 places ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)                         
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU  l’arrêté conjoint n° 2006-1841 du 12 mai 2006 du Préfet du Val-de-Marne et du Président du 

Conseil départemental du Val-de-Marne autorisant la création d’un établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes de 89 places au total (82 places 
d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement temporaire et  5 places d’accueil de jour), 
sis 54 rue d'Yerres à Villecresnes (94440) ; 
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VU  le rapport budgétaire de la Délégation territoriale du  Val-de-Marne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France, en date du 10 juillet  2014, informant le gestionnaire association ADEF 
Résidences de l’arrêt des financements de l’accueil de jour en 2014 ; 

 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 ; 
 
CONSIDERANT le faible taux d’activité de l’accueil de jour réalisé ces trois dernières années par 
l’établissement « La Maison du Jardin des Roses » ; 
 
 
SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 

 

 

ARRÊTENT 

 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation de fonctionner de 5 places d’accueil de jour de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Maison du Jardin des Roses » sis 54 rue d'Yerres 
94440 Villecresnes, accordée à l’association ADEF Résidences, est supprimée.  
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 84 places, soit : 
 

- 82 places d’hébergement permanent,  
-   2 places d’hébergement temporaire. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 940 007 719 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 940 004 088 
Code statut : 60 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
 
 Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
  
 
    

 

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-198 - Arrêté n° 2016- 541 portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  « La Maison du Jardin des Roses » sis 54 rue d'Yerres à VILLECRESNES (94440) 42



Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-199

Arrêté n° 2016- 542 portant modification de capacité par

suppression de 3 places d’accueil de jour de

l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendante (EHPAD) « la Maison du Saule Cendré » sis

77 avenue Adrien Reynal à ORLY (94310)

Arrêté n° 2016- 542 portant modification de capacité par suppression de 3 places d’accueil de

jour de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendante (EHPAD) « la Maison

du Saule Cendré » sis 77 avenue Adrien Reynal à ORLY (94310)

Agence régionale de santé - IDF-2016-12-30-199 - Arrêté n° 2016- 542 portant modification de capacité par suppression de 3 places d’accueil de jour de
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendante (EHPAD) « la Maison du Saule Cendré » sis 77 avenue Adrien Reynal à ORLY (94310) 43



 

 

                                  
    

    
 

1 
 

 

 

ARRETE N° 2016- 542 
 

Portant modification de capacité par suppression de 3 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendante (EHPAD)                                           

« la Maison du Saule Cendré » 
 sis 77 avenue Adrien Reynal à ORLY (94310) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 
 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 

 
 
VU     le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU      le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU      le Code de la santé publique ; 
 
VU      le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU      le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 

minimale de cette activité à 6 places ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)            
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU   l’arrêté conjoint n° 2005/1288 du 13 avril 2005 du Préfet du Val-de-Marne et du Président du 

Conseil départemental, autorisant l’extension de capacité à 8 places d’hébergement 
permanent de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées « La maison du Saule 
Cendré » à ORLY, portant ainsi la capacité totale de l’EHPAD à 85 places, soit 80 places 
d’hébergement permanent, 2 places d’hébergement  temporaire, 3 places d’accueil de jour ;  
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VU  la demande de fermeture de l’accueil de jour du Directeur général de l’association ADEF 
Résidences en date du 27 juin 2012 ; 

 
 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 et que le gestionnaire renonce à 
porter le nombre de places à ce seuil règlementaire ; 
 
 
SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 

ARRETENT 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation de fonctionner de 3 places d’accueil de jour de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « La Maison du Saule Cendré », sis 77 avenue Adrien 
Reynal à Orly (94310), accordée à l’association ADEF Résidences, est supprimée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 82 places, soit : 
 

- 80 places d’hébergement permanent 
-   2 places d’hébergement temporaire 

 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 002 028 2 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  
Code clientèle : 711 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  
Code clientèle : 711 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 000 408 8 
Code statut : 60 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.  
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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ARRETE N° 2016- 543 
 
 
 

Portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Médicis» 

sis 1/3 rue Amédée Chenal à MAISONS-ALFORT (94700). 
 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 
 

 
VU     le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU      le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU      le Code de la santé publique ; 
 
VU      le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU     le Code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 

minimale de cette activité à 6 places ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)                        
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU   l’arrêté conjoint n° 2006-143 du 12 décembre 2006 du Préfet du Val-de-Marne et du Président 

du Conseil départemental, autorisant la SARL Maisons-Alfort sis 1/3 rue Amédée Chenal à 
Maisons-Alfort (94700) à créer un établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes de 104 places (84 places d’hébergement permanent, 15 places d’hébergement 
temporaire et 5 places d’accueil de jour), sis 1/3 rue Amédée Chenal à Maisons-Alfort 
(94700) ; 
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VU   le procès-verbal de la SARL Maisons-Alfort en date du 2 juin 2014 donnant tout pouvoir à 
monsieur Daniel Morin, gérant de la Société DOMUSVI pour agir au nom de la SARL 
Maisons-Alfort ; 

  
VU    la demande de fermeture de l’accueil de jour du gérant de la Société DOMUSVI, Monsieur  

Daniel Morin, en date du 25 février 2015 ; 
 
 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places, en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 et que le gestionnaire renonce à 
porter le nombre de places à ce seuil règlementaire ; 

 
 

SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 

 
 

ARRÊTENT 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
L’autorisation de fonctionner de 5 places d’accueil de jour de l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Médicis » sis 1/3 rue Amédée Chenal à Maisons-Alfort, 
accordée à la SARL Maisons-Alfort, est supprimée. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 99 places, soit : 
 

- 84 places d’hébergement permanent  
- 15 places d’hébergement temporaire. 

 
 
ARTICLE  3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 000 549 9 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 436 
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 000 931 9 
Code statut : 72 
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ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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ARRETE N° 2017 - 94 
Portant autorisation de fermeture définitive 

de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 
Carnelle  à Saint Martin du Tertre géré par le Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise  

situé à Beaumont sur Oise  
 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU       le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du                       

4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU   l’arrêté n°253 du 17 décembre 2009 du Directeur de l’ Agence régionale de 

l’hospitalisation Ile-de-France et du Préfet du Val d’Oise portant sur la répartition des 
capacités d’accueil de l’unité de soins de longue durée du centre de moyen et long 
séjour du Centre Hospitalier de Carnelle situé à Saint Martin du Tertre entre le secteur 
sanitaire et le secteur médico-social en 43 lits d’accueil en soins de longue durée et                
37 lits d’accueil en hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 

 
VU l’arrêté n°14-198 du 14 novembre 2014 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France autorisant la fusion entre le Centre Hospitalier Intercommunal des 
Portes de l’Oise et le Centre Hospitalier de Carnelle, le nouvel établissement étant 
dénommé Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise ; 

 
VU      la demande du Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise du 14 avril 2016 indiquant la  
           fermeture définitive de l’EHPAD de Carnelle situé au 2 allée de la Fontaine au Roy –  
           95270 Saint Martin du Tertre à compter du 15 avril 2016 ; 
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CONSIDERANT          que la fermeture de l’établissement, à compter du 15 avril 2016, satisfait  
                                      aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de  
                                      l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que tous les résidents de l’EHPAD de Carnelle ont été relogés dans 

différentes structures internes au Groupe Hospitalier Carnelle Portes de 
l’Oise ou externes environnantes ; 

 
ARRÊTENT 

 
ARTICLE 1er :  
  

L’autorisation de fermeture définitive de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) du Groupe Hospitalier Carnelle Portes de l’Oise est accordée.                                            
 
ARTICLE 2 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 95 001 538 8 
 
Code catégorie : 500 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11  
Code clientèle : 711 
 
N° FINESS du gestionnaire : 95 000 137 0 
 
Code statut : 14 
 
ARTICLE 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 4 : 
  
La Déléguée départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le 
Président  du Conseil départemental du Val d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
                                                Fait à Paris le 31 mars 2017 

 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

      
 
     Christophe DEVYS 

Le Président du Conseil départemental 
du Val d’Oise          

 
 

      Arnaud BAZIN 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-24 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-France 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 29 janvier 1944, portant octroi de la licence n°91#000301 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 83 rue de la Papeterie à CORBEIL-

ESSONNES (91100) ;  

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2016-019 en date du 22 février 2016 ayant autorisé 

le transfert d’une officine vers le 115, rue de la Papeterie à CORBEIL-ESSONNES 

(91100) et octroyant la licence n°91#001568 à l’officine ainsi transférée ;  

CONSIDERANT que l’officine issue du transfert autorisé par arrêté  du 22 février 2016 

susvisé, sise 115 rue de la Papeterie à CORBEIL-ESSONNES 

(91100) et exploitée sous la licence n°91#001568, est effectivement 

ouverte au public à compter du 27 février 2017 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°91#001568 entraine la caducité de la licence n°91#000301 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 

  

ARRETE 

 

 

ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 27 février 2017, la caducité de la licence 

n°91#000301, du fait de l’ouverture effective au public, sous la licence 

n°91#001568, de l’officine de pharmacie issue du transfert vers le local, sis 

115, rue de la Papeterie à CORBEIL-ESSONNES (91100).  
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ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 30 mars 2017 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 

Agence régionale de santé - IDF-2017-03-30-018 - ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2017-24 CONSTATANT LA CADUCITE D'UNE LICENCE D'UNE
OFFICINE DE PHARMACIE 56



Agence régionale de santé

IDF-2017-03-30-019

Arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2017-25 constatant la

cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie

Agence régionale de santé - IDF-2017-03-30-019 - Arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2017-25 constatant la cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie 57



 

 

ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2017-25 

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE D’UNE OFFICINE DE 

PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R. 5125-30 et 

R. 5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur général 

de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n° DS-2016/148 du 29 décembre 2016, publié le 9 janvier 2017, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs de 

ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 17 janvier 1978, portant octroi de la licence n°77#000329 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise Centre commercial de la Biche aux Loups 

à OZOIR-LA-FERRIERE (77330) ;   

VU le courrier en date du 20 mars 2017 par lequel Monsieur Yves MACRET déclare 

cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise avenue Maurice Chevalier, 

Centre commercial de la Biche aux Loups à OZOIR-LA-FERRIERE (77330) dont il 

est titulaire et restitue la licence correspondante ; 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 

dont il est titulaire à compter du 30 septembre 2016 ;  

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 30 septembre 2016 de 

l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Yves MACRET, sise 

avenue Maurice Chevalier, Centre commercial de la Biche aux Loups à 

OZOIR-LA-FERRIERE (77330) est constatée. 

La licence n°77#000329 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

Agence régionale de santé - IDF-2017-03-30-019 - Arrêté n° DOS/AMBU/OFF/2017-25 constatant la cessation définitive d'activité d'une officine de pharmacie 58



 

 Page 2 sur 2 
 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

 

Fait à Paris le 30 mars 2017. 

 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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Arrêté n°2016- 544 portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour

de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Le verger de

Vincennes » sis 21 avenue des murs du parc à VINCENNES (94300)
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ARRETE N°2016- 544 
 
 

Portant modification de capacité par suppression de 5 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)                                           

« Le verger de Vincennes » 
sis 21 avenue des murs du parc à VINCENNES (94300) 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 
 

 
VU     le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, L313-16, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU      le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU      le Code de la santé publique ; 
 
VU      le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU      le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat, en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 relatif à l’accueil de jour portant la capacité 

minimale de cette activité à 6 places ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS)                        
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU  la convention tripartite du 1er juillet 2012 faisant mention en page 6 que l’établissement ne 

souhaite pas poursuivre l’activité accueil de jour ; 
 
VU  l’arrêté conjoint n° 2009/53 du 9 janvier 2009 du Préfet du Val-de-Marne et du Président du 

Conseil départemental autorisant l’EHPAD « le Verger de Vincennes » à augmenter sa 
capacité de 17 places d’hébergement permanent, portant ainsi le nombre total des places de 
l’établissement à 112, soit 102 places d’hébergement permanent, 5 places d’hébergement 
temporaire et 5 places d’accueil de jour ; 
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VU  le rapport budgétaire de la Délégation territoriale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France, en date du 7 octobre 2013, informant le gestionnaire Noble Age de l’arrêt 
des financements de l’accueil de jour en 2013 ; 

 
CONSIDERANT que la capacité de l’accueil de jour est inférieure au seuil minimal requis, qui est fixé 
à 6 places en vertu du décret n° 2011-1211 du 29 septembre 2011 et que le gestionnaire renonce à 
porter le nombre de places à ce seuil règlementaire ; 
 
CONSIDERANT le faible taux d’activité de l’accueil de jour réalisé ces trois dernières années par 
l’établissement le Verger de Vincennes ; 
 

 

SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 

 
 

 

ARRÊTENT 

 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’autorisation de fonctionner de 5 places d’accueil de jour de l’Etablissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) « les Vergers de Vincennes », sis 21 avenue des Murs du 
Parc à Vincennes 94300, accordée au Groupe Noble Age, est supprimée  
 

 

ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 107 places, soit : 
 

- 102 places d’hébergement permanent, 
-     5 places d’hébergement temporaire. 

 
 
ARTICLE  3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 000 385 8 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 000 380 9 
Code statut : 95 
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ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne. 
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et 
du département du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-12-30-202
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suppression de 6 places d’accueil de jour de

l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) « Senior Lanmodez » 

sis 58 avenue Sainte-Marie à SAINT-MANDE (94160)

Arrêté n°2016-538 portant modification de capacité par suppression de 6 places d’accueil de jour

de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Senior

Lanmodez » 

sis 58 avenue Sainte-Marie à SAINT-MANDE (94160)
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ARRETE N°2016-538 
 

Portant modification de capacité par suppression de 6 places d’accueil de jour de 
l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD)  

« Senior Lanmodez »  
sis 58 avenue Sainte-Marie à SAINT-MANDE (94160) 

 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE, 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE, 

 
 

 
VU     le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1,     

L.313-16, L.314-3 et suivants ; 
 
VU      le Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU      le Code de la santé publique ; 
 
VU      le Code de la sécurité sociale ;    
 
VU      le Code de justice administrative et notamment son article R.312-1 ; 
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de monsieur Christophe DEVYS, Conseiller 

d’Etat,  en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le Schéma régional d’organisation médico-sociale 2013-2017 ; 
 
VU  l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme régional de santé (PRS) Ile-de-
France 2013-2017 ; 

 
VU  la délibération du Conseil départemental n° 2012-6-3.1.14 du 10 décembre 2012 portant 

adoption du troisième schéma départemental en direction des personnes âgées pour les 
années 2013-2017 ; 

 
VU    l’arrêté conjoint n° 2006-773 du 24 février 2006 du Préfet du Val-de-Marne et du Président 

du Conseil départemental autorisant l’extension de capacité de 2 places d’hébergement 
permanent de l’Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « Senior 
Lanmodez » situé à Saint-Mandé, portant ainsi la capacité totale de l’EHPAD à 78 places, 
soit 70 places d’hébergement, 2 places d’hébergement temporaire et 6 places d’accueil de 
jour ; 

 
VU  la demande de fermeture de l’accueil de jour de madame Toumieux, Directrice de l’EHPAD 

« Senior Lanmodez », en date du 18 novembre 2014 et prenant effet à compter du 31 mars 
2015 ; 
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CONSIDERANT le faible taux d’activité de l’accueil de jour réalisé ces trois dernières années par   

l’établissement « Senior Lanmodez » ; 
 
 

SUR  proposition conjointe du Délégué territorial du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 

 

 
 
  

ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
La capacité de l’EHPAD « Senior Lanmodez » sis 58 avenue Sainte-Marie à Saint-Mandé, géré par 
l’association « Fondation des Caisses d’Epargne pour la solidarité »  est réduite de 6 places 
d’accueil de jour. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La capacité de l’EHPAD est ramenée à 72 places, soit : 
 

- 70 places d’hébergement permanent, 
-   2 places d’hébergement temporaire. 

 
 
ARTICLE  3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 002 000 1 
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
Capacité : 70 places 
 
Code discipline : 657 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 
Code clientèle : 711 
Capacité : 2 places  
 
 
N° FINESS du gestionnaire : 92 002 856 0 
Code statut : 63 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et du Président du Conseil départemental du Val-de-
Marne. 
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ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 6 : 
 
Le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne et le Délégué territorial du Val-de-Marne 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Ile-de-France 
et du département du Val-de-Marne. 
 
 
                                                                                                 Fait à Paris, le 30 décembre 2016 
  
 
 
 
Le Directeur général                                                    Pour le Président du Conseil départemental   
de l’Agence régionale de santé                                   du Val-de-Marne, et par délégation,   
Ile-de-France                                                                 
                                                                                     le Directeur Général Adjoint     
                                                                                     Des Services Départementaux 
 

                                                           
Christophe DEVYS                                                        Bernard BEZIAU 
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-003

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL DES BOCQUETS à MENERVILLE

(78200) au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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L
L

Liberré Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL DES BOCQUETS à MENERVILLE (78200)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agrico’es,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’IIe-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.14 déposée complète en date du 01/12/2016 par
I’EARL DES BOCQUETS dont le siège social se situe à MENERVILLE (78200), gérée par M.
COLAS Sébastien.
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CONSIDÉRANT:

L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 10/01/201 7,

• La situation de M. COLAS Sébastien, gérant de I’EARL DES BOCQUETS, autorisé à
exploiter 117,8521 ha de terres,

• Que I’EARL DES BOCQUETS souhaite reprendre:

53,7459 ha de terres exploitées à titre individuel par Mme COLAS Aurélie,
> 28,0135 ha de terres détenues par M. DUBOIS Bernard, sur les communes

d’Auffreville-Brasseuil, Magnanville et Soindres,
> 5,367 ha de terres exploitées par M. COLAS Claude exploitant, lequel cesse son

activité, sur les communes de Boissy-Mauvoisin et Bréval,

• Que le projet de M. et de Mme COLAS Sébastien etAurélie concerne la réunion
d’ exploitations entre époux avec une répartition du capital social de 50% chacun,

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région lie-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter les installations une fois celles-ci réalisées,
- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article rr

L’EARL DES BOCQUETS, dont le siège se situe, 10 rue de la Vigne à MENERVILLE (78200), co
gérée par M. COLAS Sébastien et Mme COLAS Aurélie, est autorisée à exploiter une surface de
87ha 12a 64a de terres situées sur les communes d’ Auffreville-Brasseuil (78), Blaru (78), Boissy
Mauvoisin (78), Bonnières sur Seine (78), Bréval (78), Chaufour Les Bonniéres (78), La
Villeneuve-en-Chèvrerie (78), Lommoye (78), Magnanville (78), Perdreauville (78), Soindres (78),
correspondant aux parcelles listées en annexe du présent arrêté

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires sur les communes d’ Auffreville-Brasseuil (78), Blaru (78), Boissy Mauvoisin
(78), Bonnières sur Seine (78), Bréval (78), Chaufour Les Bonnières (78), La Villeneuve-en
Chèvrerie (78), Lommoye (78), Magnanville (78), Perdreauville (78) et Soindres (78) sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes
intéressées.

Fait à Cachan, le 31MARS2011
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

An ne
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ANNEXE — Liste des parcelles que I’EARL DES BOSQUETS (78200 - MENERVILLE) est
autorisée à exploiter

Commune Parcelle Surface (ha)
E0001 Oha2la2Oca
E0002 Oha22a85ca
E0003 OhalOa95ca

AUFFREVILLE-BRASSEUIL 1Çç
Qhu79ç

E0008 Ohal2a9Oca
E0009 Ohal2a65ca
E0010 Oha37a9Oca

ZV0008 5ha 88a 7Oca

BLARU
ZV0024 4ha8lca6oca
ZV0058 3ha 56a OOca
ZVOO2O lha9Oa2Oca

F
F0039 lha99aOOca

BOISSY MAUVOIS IN
F0044 Oha93a 2Oca
F0051 2ha 62a 7Oca

___

F0053 Oha6la7Oca
BONNIERESSURSEINE B0196 t 3ha58a42ca j

BREVAL A0073 lhal9alOca
CHAUFOUR LES BONNIERES ZB59 5ha 64a SOca

ZK0056 lha82alOca

19g
ZK0076 lhaSOcaOOa

LAVILLENEUVE-EN-CHEVRERIE D0611 Oha 29a 39ca
D0789 Oha99a5Oca
D870 8ha6Oa84ca

Zk0046 Oha42a2Oca
LOMMOYE APPP1 ?) 4qQça

AL0035 lha36aO4ca L
ZEOO2O OhaO6a8Oca
ZEOO2I Oha34aOOca

MAGNANVILLE ZE0022 Oha 22a OOca
ZE0023 Oha43aOOca
ZE0024 Oha32aOOca
ZE0025 2ha7la9Oca

X24 lha88a4Oca

PERDREAUVILLE ?Ç9 bg 4g lQçg
X0120 4haO6a49ca
X0121 3ha96a25ca

ZCOOI5 7ha53a3Oca
L ZCOO16

SOINDRES ZCOO17 Oha44a9Oca
ZC0052 OhalOa2Oca
ZC0055 Ohal2aSOca
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-009

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL LA FERME DU MOULIN à

HOUDAN (78550) au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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r
Liberré . Egulilé Fraternité

kÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL LA FERME DU MOULIN à HOUDAN (78550)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’îLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrïce régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France, en matière
administrative•

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.31 déposée en date du 24/10/2016 par I’EARL LA
FERME DU MOULIN dont le siége social se situe â Rue du Pont Neuf à HOUDAN (78550),
correspondant à l’installation dans la société de Monsieur Pierre Jérome NERE, sans apport de
surface.

Vu l’arrêté d’autorisation d’exploiter n°2015-348 du 16 octobre 2015, autorisant I’EARL LA FERME
DU MOULIN détenue par Monsieur Pierre-Baptiste NERE (85% des parts) et Monsieur Arnaud
MASSOT (15% des parts) à exploiter 408ha.

lit

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-03-31-009 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à l'EARL LA FERME DU MOULIN à HOUDAN (78550) au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur
régional des exploitations agricoles

76



CONSIDÉRANT:

• Que la demande consiste en l’installation dans I’EARL LA FERME DU MOULIN de
Monsieur Pierre-Jérome NERE, en tant qu’associé exploitant, sans apport ni modification
des surfaces exploitées.

• Que Monsieur Pierre-Jérome NERE, dispose de la capacité agricole (BTSAASCE) et d’un
revenu fiscal de référence au 01/01/2016 supérieur au seuil de 30170€.

• Que le PV de l’AG extraordinaire du 25 juillet 2016 fixant la nouvelle répartition et
l’augmentation du capital de I’EARL LA FERME DU MOULIN entre les 3
associés-exploitants que sont Messieurs NERE Pierre-Baptiste (750 parts), MASSOT
Arnaud (132 parts), NERE Pierre-Jérome (438 parts).

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter les installations une fois celles-ci réalisées,
- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article 10

L’EARL LA FERME DU MOULIN, dont le siège social est situé Rue du Pont Neuf à HOUDAN
(78550), formée par 3 associés exploitants : Monsieur Pierre Baptiste NERE (57%), Monsieur
Arnaud MASSOT (10%), Monsieur Pierre Jérome NERE (33%) est autorisée à exploiter une
surface de 408 ha de terres situées sur les communes de BAZAINVILLE, BOURDONNE, CONDE
SUR-VESGRE, GAMBAIS, HOUDAN, MAULETFE, MONTCHAUVET, ORVILLIERS,
RICHEBOURG, TILLY (78), FAINS, GADENCOURT, PACY-SUR-EURE (27), BOUTIGNY
PROUAIS, DAMPIERRE-SUR-AVRE, GOUSSAINVILLE, LA CHAUSSEE-D’IVRY, LE MESNIL
SIMON, LES PINTHIERES, OULINS, SAINT-LAURENT-LA-GATINE, SAINT-OUEN
MARCHEFROY (28), COURTOMER, FERRIERES-LA-VERRERIE (61).

Article 2 -

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires de BAZAINVILLE, BOURDONNE, CONDE-SUR-VESGRE, GAMBAIS,
HOUDAN, MAULEHE, MONTCHAUVET, ORVILLIERS, RICHEBOURG, TILLY (78), FAINS,
GADENCOURT, PACY-SUR-EURE (27), BOUTIGNY-PROUAIS, DAMPIERRE-SUR-AVRE,
GOUSSAINVILLE, LA CHAUSSEE-D’IVRY, LE MESNIL-SIMON, LES PINTHIERES, OULINS,
SAINT-LAURENT-LA-GATINE, SAINT-OUEN-MARCHEFROY (28), COURTOMER, FERRIERES
LA-VERRERIE (61), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et
affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 3 i MAkS 2011
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-006

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l'EARL LES MARRONNIERS à ANDELU

(78770) au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté É8aIicé - Fraternisé

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL LES MARRONNIERS à ANDELU (78770)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 re’atif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modéle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matiére
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.30 déposée complète en date du 16/01/2017 par
I’EARL LES MARRONNIERS dont le siège social se situe à ANDELU (78770), gérée par M. Bruno
ECORCHEVELLE.

1/2
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 19/01/2017,

• La situation de M. ECORCHEVELLE Bruno, gérant de I’EARL LES MARRONNIERS,

- Qui dispose de la capacité professionnelle agricole,

- Qui exploite 286 ha de terres, au sein de I’EARL LES MARRONNIERS

- Qui souhaite reprendre 5 ha de terres appartenant à son père et exploitées par son
cousin, sur la commune de Flexanville (78),

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter les installations une fois celles-ci réalisées

ARRÊTE

Article ier

L’EARL LES MARRONNIERS, gérée par M.Bruno ECORCHEVELLE ayant son siège social au 5
Route de Jumeauville à ANDELU (78770) est autorisée à exploiter une surface de
4 ha 75a 70 ca de terres situées sur la commune de Flexanville (78), correspondant aux parcelles
suivantes

Surface (ha)

0,8600
2,7550
1,1420

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France,la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et le maire de Flexanville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lIe
de-France et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Cachan, le 31MARS2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Commune Parcelle

FLE XANVILLE
FLEXANVILLE
FLEXANVILLE

828
829
Dl

Propdétairc

Alain ECORCHEVELLE j

Ain ECORCHEVELLE
AIahECORCHEVELLE

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-008

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA de la BOSTELLE à SAULX

MARCHAIS (78650) au titre du contrôle des structures et

en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles
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Liberté ‘ Ê8alisé Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA de la BOSTELLE à SAULX MARCHAIS (78650)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ile-de-France, en matière
administrative;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.06 déposée compléte en date du 08/12/2016 par la
SCEA de la BOSTELLE au capital social de 280 000€ et dont le siège social se situe 35 rue du
Rouet à SAULX MARCHAIS (78650).

Vu l’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date de
publication du 13/12/2016,

Ils
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CONSIDÉRANT:

• La création de la SCEA de la Bostelle dont le capital est divisé en 2800 parts, réparties
entre Monsieur Germain Maxime LEMOINE (25%) associé exploitant, Madame Martine
DERRIEN (24%) associée non exploitante et Monsieur Bertrand André Germain LEMOINE
(51%) associé exploitant,

• L’apport de terres exploitées par Monsieur Germain LEMOINE

• La reprise de terres exploitées par I’EARL DE ROMANGIS (cessation d’activité)

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter les installations une fois celles-ci réalisées,
- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article jer

La SCEA de la BOSTELLE, ayant son siége social au 35 rue du Rouet 78650 SAULX
MARCHAIS est autorisée à exploiter une surface de 2llha Boa 87ca de terres situées sur les
communes d’Auteuil-le-roi, de Beynes, de Jumeauville, de Marcq, de Maule, de Neauphle-le-vieux,
de Saulx-marchais, de Vicq, de Garancières et de Millemont du département des Yvelines
correspondant aux parcelles cadastrées en annexe (3 pages).

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires d’Auteuil-le-roi, de Beynes, de Jumeauville, de Marcq, de Maule, de
Neauphle-le-vieux, de Saulx-marchais, de Vicq, de Garanciéres et de Millemont, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes
intéressées.

Fait à Cachan, le 31MARS 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BOSSY
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ANNEXE — Liste des parcelles que la SCEA de la BOSTELLE (78650 - SAULX MARCHAIS)
est autorisée à exploiter (3 pages)

Commune - Références cadastrales Surface (en hectare)

ZB213, ZB 216

-

1,1800

ZA183, ZAIS4, ZA185, -

2,66 ID
ZA186,ZÀ 198

AUTEUIL LE ROI ZA300, ZÀ1S2 0,84

ZA182, ZA323, ZB1, ZB2I2,
ZB217, ZB218, ZB227, ZB272, 7,6886

ZC4O

___________

ZB3 1,0250

ZM83, ZM84 0,7682

ZM117,Zà[219 —-_____

_________

0,2611

ZM218 1,4246

ZM4S 2,1190

BEYNES
, \VA16 -

--

ZM17 1,9900

ZM27

________

7,0750

ZM93 1,3390

ZM94 0,1900

ZM3, ZM4, Z5, ZM7 7,9535

________ _____

ZM242,ZM8O

______

10,1520

JUMEAUVILLE - —— E8

__________

j____ 3,6106

MARCQ - \VA19 0,3510

F43 1,1475
MAULE

F44 -

________________

0,6467

NEAUPHLE LE ZK13 3,3130

VIEUX
ZK15

________________—

3,1435

31s
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Commune Références cadastrales I Surface (en hectare)

A994, ZB125, Z3145, ZB792 1,3656

ZB702 0,3540

ZB144 0,1720

ZB719
1,1407

SAULX MARCHAIS -

________ ________

ZBI3I, ZBI4O 0,4735

ZB139 0,9275

\VA9, \VA1O, ZA47, ZA48, ZB652 8,1801

ZB72 0,5300

A934, A992, A993, ZB128, ZB135,
1 s-’-’

[ \VA3

WA1 1, ZA49, ZB124, ZB126,
ZB129, ZB134, ZB14I

1,1090

A994, ZB125, ZB14S, ZB792 1,3656

ZB86 4,0470

ZD 47

_____

7,8700

ZB55 0,7870

ZBS7, ZB8S 2,1410

VICQ ZE46 - 0,9358

ZB92 0,4210

ZA62, ZB6, ZB18, ZB23, ZB29,
ZB30, ZB57, ZB58, ZBS9, ZB6O, 15,8595

ZB63

ZA6O, ZA61, ZBI, ZB5, ZB20,
Z824, ZB2S, ZB26, Z327, ZB31, 10,2925

ZB33 , ZB35, ZB44, ZB93

4/
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Commune Références cadastrales j Surface (en hectare)

025, C99, C198, 028,1133, B28 3,391

N222 0,085

AlO, A54, A146, F41, F42, F43, -

F45, F48, E51, F63, F67, F71,
L191, L195, L196, N78, N80, 19,3835

N136, N151, N153, N197, N198,
05 011

- L

A53, F66, N131 2,801

A36, B26, 03,070

______

3,1643
GARANCIERES A12, A17, F52 4.5971

__________

A52, F64

__________

1,209

__________

F44 0,26

E61,E62, L186, L187, LIaS, LISO,
‘361

L197 —,

027 0,17

029 -___________ 0,207

___________

F18, 119,1-110, F-112, I--116, F-1118,J3, -

N174,N176,N179
9,068j

A13 -V’1 -k” -\‘3 -\‘O A30
MILLEMONT ‘ -

£ - ,

, 44,8458

5/
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-001

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA LES LONGS BARTS à

GARGENVILLE (78440) au titre du contrôle des

structures et en application du schéma directeur régional

des exploitations agricoles
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ii’
Liberté Egalïtd Pro terniil

RÉruBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA LES LONGS BARTS à GARGENVILLE (78440)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSS’?, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°2016- 3 déposée complète en datedu 09/01/2017 par
La SCEA LES LONGS BARTS, dont le siège social se situe à GARGENVILLE (78440), gérée par
Mesdames Rose-Marie RIBOT et Helène RIBOT ép AFRIAT
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CONSIDÉRANT:

Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 09/02/2017

• La création de la SCEA LES LONGS BARTS, au capital social de 198 000€ au sein de
laquelle

o Madame RIBOT Rose Marie, Monsieur Xavier RIBOT, Madame Hélène RIBOT ép
AFRIAT, Madame Odile RIBOT ép BEGUIN sont associés exploitants avec
respectivement 99,85%, 0,05%, 0,05% et 0,05% des parts.

o Madame RIBOT Rose Marie, Monsieur Xavier RIBOT ont la capacité professionnelle
agricole

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif:

o de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une
fois celles-ci réalisées

o de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1d) au schéma directeur régional des exploi
tations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE

Article r
LA SCEA LES LONGS BARTS, ayant son siège social au 13, rue des sources 78440
GARGENVILLE, est autorisée à exploiter une surface de 131 ha 32 a 49 ca de terres situées sur
les communes de BRUEIL EN VEXIN, GARGENVILLE, GUERNES, ISSOU, ST-MARTIN-LA
GARENNE, correspondant aux parcelles listées en annexe du présent arrêté.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires de BRUEIL EN VEXIN, GARGENVILLE, GUERNES, ISSOU, ST-MARTIN
LA-GARENNE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché
en mairie de BRUEIL EN VEXIN, GARGENVILLE, GUERNES, ISSOU, ST-MARTIN-LA
GARENNE.

Fait à Cachan, le 31MARS 2Ol7
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BOSSY
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ANNEXE - Liste des parcelles que la SCEA des LONGS BARTS (78440-GARGENVILLE) est
autorisée à exploiter

Commune Références cadastrales Surface (ha)

AS, A132, A135, A137, A163,
BRUEIL EN VEXIN 30,5946

A1M, A182, A194, A248

AL139 , ZC128, ZC258, ZC273,
GARGENVILLE 3, 1217

ZC395, 20410

GARGENVILLE ZC270, 2019, Z0397 1,6982

AL144, ZB258, ZC257, ZC262,GARGENVILI 8,126
2C264, 2C272, 2C274, 2C275

GARGENVILLE 2C424 0,4922

GARGENVILLE 20398 0,1462

GARGENVILLE AR64, ZC13, ZC263, 20360 2,327

GARGENVILLE APSS, A1U53, Z0403 0,9615

AL143, AP22, ZC22, ZC23,GARGENVILLE 4,640 7
ZC428

GARGENVILLE
GARGENVILLE ZC435, 2017 4,053
GARGENVILLE
GARGENVILLE

GARGENWTLLE AR332 0,2994

GAEGENVUJ.,E

GARGENVILLE Z0424 0,4651

GARGENVILLE 2B339 2,3137

ZC124, ZC126, 2C127, ZC422,
5,623GARGENVILLE ZC426

B1013, A117, fl7, ZB8,Z39,
23204, ZB254, 2C24, ZCI 13,
ZC1I6, ZC123, ZC125, ZC13O,GARGENVILLE 33,1576
ZC131, ZC133, ZC236, 2C266,
ZC271, ZC276, ZC277, ZC283,

ZC287, ZC291, ZC439

GARGENVILLE ZC547, ZC550 0,0549

GUERNES 0514, 0780, E748 3,4474

C308, C358, C359, C361, C755,
GUERNES 6,4782

00)3, E734,_E239,_G527
GUERNES 002 0,7983

GUERNES 05, 0533 1,6175

3630, 3651, 3872, C442, C443,
C480, C533, C791, 048, 054,

GUERNES 11,46820468, 0838, F362, F749, F824,
E5, F826, F827, F828, F837

GUERNES 04, E829, E834 0,9078

ISSOU ZA6, ZAX3 1,491

ISSOU .4.119, ZC388 1,133
ISSOU AH09 1,06
1550V .4.106, 2C78 1,203
ISSOU 2A12 1,564

A1386, A1393, A1444, A1445,
A1446, A1447, A1448, A1449,
A1450, A1451, A1452, A1453,
A1454, A1455, A4637, A5209,

ST MARTIN LA GARENNE 1,8492
A5212, A5218, A3219, A3224,
A5225, A5231, A5233, A5234,
.4.3240, A3245, A5246, A5247,

A5252, .4.5253

ST MARTIN LA GARENNE A3217 0,0303
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-002

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. DURAND Joël à OSMOY (78910) au titre

du contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté Egalité Fraternité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. DURAND Joél à OSMOY (78910)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE [ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) [article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.23 déposée complète en date du 25/11/2016 par
M. DURAND Joèl, demeurant 7 Place des Tilleuls à OSMOY (78910).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente â l’échéance du délai d’un mois â compter de la date
de publication du 29/11/2016,

• La situation de M. DURAND Joèl, exploitant agricole pluriactif,

- Qui dispose de la capacité professionnelle agricole,

- Qui souhaite reprendre 39ha 43a 59ca de terres exploitées par M. MICHEL Claude sur
les communes dOsmoy (78), FlexanvWe (78) et Orgerus (78),

• Que le projet d’agrandissement a pour but de conforter et de pérenniser son installation et
de préparer une installation

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois
celles-ci réalisées,

- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article r
M. DURAND Joèl,demeurant 7 Place des Tilleuls à OSMOY (78910) est autorisé à exploiter une
surface de 39 ha 43 a 59 ca de terres situées sur les communes d’Orgerus (78), Osmoy (78) et
Flexanville (78), correspondant aux parcelles suivantes

Commune Parcelle Surface (ha)

ORGERUS D261 14ha62a49ca
OSMOY D22 6ha64alOca
FLEXANVILLE Al lha35a4Oca
OSMOY -- A166 - - 5ha80a9&a —

OSMOY AU - iha24a2Oca

OSMOY - -________ A26 lha24a6Oca —

IOSMOY AlSO 2ha2Oa7Oca
OSMOY 03 2ha4éa8Oca
FLEXANVTLLE H41 Oha33a
OSMOY C139 3ha51a4&a
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Article 2

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires d’Orgerus, Osmoy et Flexanville sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 31MARS2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BÔSSY
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-004

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. et Mme FAROULT Philippe et Sylvie à

SAULX MARCHAIS (78650) au titre du contrôle des

structures et en application du schéma directeur régional

des exploitations agricoles
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I s
Liberté Égalité - Frateenité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. et Mme FAROULT Philippe et Sylvie â SAULX MARCHAIS (78650)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.07 déposée complète en date du 06/01/2017 par
M. et Mme FAROULT Philippe et Sylvie, demeurant 1 Rue Neuve à SAULX MARCHAIS
(78650), concernant la reprise de l3ha 79a 96ca de terres sur la commune de GARANCIERES
(78)
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 10/01/2017,

• La situation de M. FAROULT Philippe, exploitant agricole et de Mme FARDULT Sylvie,
conjointe collaboratrice, déclarant exploiter 67,78 ha,

- M. FAROULT étant par ailleurs associé exploitant au sein de la SCEA du Rouet dont le
siège est situé à SAULX MARCHAIS (78650), menant en valeur 108,77 ha,

• Que le projet d’agrandissement a pour but de conforter et de pérenniser son exploitation et
de préparer une installation,

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région Ile-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter ces installations une fois
celles-ci réalisées

- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article vr

M. et Mme FAROULT Philippe et Sylvie, demeurant 1 Rue Neuve à SAULX MARCHAIS
(78650), sont autorisés à exploiter une surface de l3ha 79a 96ca de terres situées sur la
commune de GARANCIERES, correspondant aux parcelles listées en annexe du présent arrêté.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’fle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et le maire de GARANCIERES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Ile-de-France et affiché en mairie de la commune intéressée.

Faità Cachan,le 31MARS 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BOSSY
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ANNEXE

Liste des parcelles que M. et Mme FAROULT Philippe et Sylvie (78650 SAULX MARCHAIS)
sont autorisés à exploiter

N219,N189,N203,E87,E70,
52525

A49,A50,A76

E131 0,1235

N188,N220 0,605

N207,N218 0,349

C130 0,2554

A43,A44,A143 1,8545

GARANCIERES
Alla, N205 0,215

A78,A66 0,16

J2 0,176

E112,N184,N221,N187

-

2,4527

J12 0,197

N193 0,722

A83, N190, N208 1,437
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-03-31-010

ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à M. LAFOUASSE Thomas à PECQUEUSE

(91470) au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-03-31-010 - ARRETE accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à M. LAFOUASSE Thomas à PECQUEUSE (91470) au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles

99



.1.

Liberté Ésalité . Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à M. LAFOUASSE Thomas à PECQUEUSE (91470)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vii le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter 17-01 déposée complète en date du 06/01/2017 par
M. LAFOUASSE Thomas, dont le siège social se situe à PECQUEUSE.
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 06/01/2017

• La situation de M. LAFOUASSE Thomas, exploitant céréalier depuis 2015,

o Exploitant 59 ha 56 a en agriculture biologique sur la commune de Senlisse (78)

o Disposant de la capacité professionnelle agricole

o Souhaitant reprendre par bail la totalité des surfaces, soit 79 ha 52 a de terres
agricoles, exploitées par Mme LAUNAY Fabienne, gérante de l’Indivision LAUNAY dont
le siège se situe à Saint Martin de Bréthencourt (78)

• Que M. LAFOUASSE Thomas est jeune agriculteur et entend poursuivre le développement
de l’entreprise,

• Que Mme LAUNAY Fabienne, exploitante en agriculture biologique, abandonne son activité
agricole

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif:

o conforter les installations une fois celles-ci réalisées

o de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles dile-de-France : installation progressive sur une exploitation agricole viable,

ARRÊTE

Article ier
M. LAFOUASSE Thomas, demeurant à 36 Grande Rue à 91470 PECQUEUSE est autorisé à
exploiter 79 ha 52 a, de terres agricoles, situées sur les communes de Choisel (78), Boullay les
Trous et les Mollières (91), correspondant aux parcelles indiquées en annexe du présent arrêté.

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires des communes de Choisel, Boullay les Trous et les Mollières sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes
mentionnées à l’article 1 du présent arrêté.

Fait à Cachan, le 31 MARS 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France
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ANNEXE: Liste des parcelles que M. LAFOUASSE Thomas (PECQUEUSE-91 470) est autorisé
à exploiter

Commune
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
play les Tr9Mi?ui
Boulay les Troux (91)
!Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux(91)
Boulay les Troux(91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Boulay les Troux (91)
Les Moli ères (91)
sel
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
.Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)

-

ChI (78)
•Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)

______

Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel (78)
Choisel <78)
Choisel (78)

choisel (78)

ZA0026
ZA3O
ZA30
7.40024
Z40024
7.40068
7.40073
7.40074
7.40056
E199
B0241
ZC0007
zc001
ZC0021
ZC0134
ZCO 136
ZCO 152
ZCOO16 —_____

ZCOO17
ZC0144
ZCO 146
ZCO 148
ZC0008
ZC0022
B240
ZC55
ZC0065
Z00004
ZCOO3
zc001 0
7C0006
7C0132
ZC0025
ZC0096 - -

ZC0056
ZC0008
ZC0009
ZCOO12
ZCOO18
zco o o
zc0o1
ZC0024
ZC0005

ZCOO13

Propriétaire
Pierre Launay

Pierre Launay
Pierre Launay
Pierre Launay
Pierre Launay

06052 Pierre Launay
07155 Fabienne Launay
0,2384 Fabienne Launay -

7,7523 Pierre Letourneur

3,487 SGAP

____

i,îi6Ma,dme Launay
1 ,3996Pierre Launay
O,1384ierre Launay - —

0,51 7j_Pierre Launay
1,5Pierre Launay -

Ojierre Launay

_____

O,7283!Pierre Launay

________

0,4475IPierre Launay

4,3y1r Henri Francois De Br
0,24 Mr Chaboche

0,2TjÏ-Iubert Frelon
0,251 9Legoff

________

0,1 584:Bonnet

Francois Barlet
Mithouard
indMsion Launay
indMsion Launay
Yvon Ravary
Louis Bignon
Véronique Pesca
Philippe Pesca
Claude Sefrin
Claude Sefrin
Christian Sellier
Christian Sellier

Christian Sellier
Michel Launay
Fabienne Launay
Fabienne Launay
Fabienne Launay

- - -

- T——-——_-_— —— -

Référence Surface (en
cadastrale
2.4 0027

hectare)

ZA 0027

--

-

7A0028

3,8507

7A0028

7,7016 Pierre Launay
1,1628 Pierre Launay

7.40029
Z40069
ZB0004

2,3257 Pierre Launay

ZA0025

1,1149
2,805

1,0265

1,938
1,1018

Pierre Letourneur
Ma’dme Launay

1,867
1,7489

Ma’dme Launay
Bontemps

_____

0,162&Pierre Launay

______

0,2 Pierre Launay
0,0448 Pierre Launay
0,6782 Pierre Launay

_____

0,0358 Pierre Launay
0,1791 Pierre Launay

0,469 Pierre Launay

_______

2,6872 Madame De Breteuil
0,3078!Madame De Breteuil

0,5036Bonnet
0,485

0,8898
1,17232
0,1791
0,6335

0,863
0,4619
0,0387

1,336
1,0474
0,2884

ZCOO13

Choisel (78) - — — ZCOO2O
Choisel (78) Z00022
Choisel (78) ZC0085

4,4703
2,2352 Christian Sellier

Choisel (78) ZC0138

-I

ZCO14O

1,5665
0,469

1,7699
3,2535
0,2896
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Liberté Égalité Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
au GAEC CHATEAU à HERMERAY (78125)

au titre du contrôle des structures
et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vii le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-02-27-011 du 3 mars 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSS’?, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lie-de-France, en matière
administrative;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°16.08 déposée complète en date du 26/12/2016 par
MM. CHATEAU Benoît et Vincent, cogérants du GAEC CHATEAU, dont le siège social se situe à
HERMERAY (78125).
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 02/01/201 7,

• La situation de M. Benoît CHATEAU et de M. Vincent CHATEAU, exploitants agricoles et
cogérants au sein du GAEC CHATEAU,

- Titulaires d’un Brevet de Technicien Supérieur Agricole

- Qui souhaitent reprendre l8ha lOa 15 ca de terres exploitées par M.et Mme LE FOLL
Guy et Claudine, sur les communes de Gressey (78) et de Richebourg (78),

• Que le projet concerne la reprise en partie de l’exploitation individuelle de M. et Mme
LE FOLL, lesquels cessent définitivement leur activité.

• Que la demande est conforme aux orientations du schéma directeur régional des structures
agricoles de la région lie-de-France, et notamment celles ayant pour objectif:

- de conforter les installations une fois celles-ci réalisées

- de permettre le maintien de l’emploi en milieu rural,

ARRÊTE

Article jer

Le GAEC CHATEAU, co-géré par MM. CHATEAU Benoît et Vincent, ayant son siège social au
31 rue de Chaumont— Le Bois Dieu à Hermeray (78125), est autorisé à exploiter une surface de
l8ha ICa ISca de terres situées sur les communes de Gressey (78) et de Richebourg (78)
correspondant aux parcelles suivantes

- Commune
-- I Références cadastrales Surface (ha)

Z078 1,4400

ZE58 1,5000

- ZA96 02595

ZD22 0,0940

ZD3I 1,7000

______

ZD32 0,3300

CRESSEY I ZD33 - 0,9000

ZD75 2.0620

ZE42 3,8000

ZE848 0.8770

ZE849 1.0280

ZD3 3.0850

ZD173 0.4620

RICHEBOURC K57 0.5640
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Article 2

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France et les maires de Gressey (78) et de Richebourg (78) sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie des communes intéressées.

Fait à Cachan, le 31 MARS 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Anne BOSSY
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-30-020

AGREMENT 2017-449 FIMO/FCO CENTRE DE

FORMATION PROMOTRANS TRANSPORT DE

MARCHANDISES
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et de l’aménagement

IDF-2017-03-30-021

AGREMENT 2017-450 FIMO/FCO PROMOTRANS

TRANSPORT DE VOYAGEURS
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